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Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec) 
H9X 1M2  

Téléphone : 514-457-5500 
Fax: 514-457-6087 

 
AVIS 

 
Le 29 novembre 2011 
 
De :   Martin Bonhomme 
 
Objet : Stationnement étudiants 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue désire informer les étudiants du Collège 
John Abbott qu’elle procède au rachat des vignettes de stationnement 
«étudiants» émises aux étudiants du Collège John Abbott pour l’année scolaire 
2011-2012.  Ces vignettes ont été mises en vente à l’été-automne 2011. 
 
Cette offre d’une durée limitée s’adresse à tous les étudiants qui désirent se 
départir de leurs vignettes.  La Ville procèdera au remboursement du montant 
intégral soit 100.00 $. 
 
Les étudiants qui désirent profiter de cette offre doivent se présenter à l’Hôtel de 
Ville située au 109, rue Sainte-Anne, avec leur vignette, leur permis de conduire 
et le certificat d’enregistrement du véhicule, ceci avant le 31 janvier 2012. 
 
Veuillez noter que les étudiants qui se feront rembourser ne pourront pas 
procéder à l’achat d’une vignette pour la session d’hiver 2012. 
 
Également, nous désirons vous aviser que pour l’année scolaire 2012-2013, la 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue révisera sa politique d’émission de vignettes 
«étudiants». 
 
 
 
 
Martin Bonhomme, ing., CMA, BMA 
Directeur général 
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 
 


